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1- Statut deS jeuneS 
 
 
Dans le cadre du règlement au regard du statut des jeunes, la CRJ a procédé à la 
vérification du nombre de licenciés par catégorie de l’ensemble des clubs. 
Ci-après, la liste des clubs en infraction avec ledit statut : 
 
 
REGIONAL 3 :  AS. CAPI CORSU  /  FC. LUPINO / SC. LUMIACCIA 
 
REGIONAL 4 :  FC PONTELECCIA MOROSAGLIA 
 
Au vu des constatations effectués, ces clubs ne pourront pas accéder en catégorie 
supérieure. 


